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PIÈCES À FOURNIR POUR LA CÉLÉBRATION DU MARIAGE

1-Demande de mariage adressée au Maire ;

2-L'acte de naissance sécurisé des conjoints ;

3- la Photocopie CIP des conjoints ;

4- la Photocopie CIP des deux (02) témoins ;

5-L'acte sécurisé des deux (02) témoins

6-Certificat médical prénuptial datant de deux(02) mois ;

7-Deux enveloppes timbrées sans adresse ;

8-En cas du choix d’un régime matrimonial autre que celui de la séparation des biens, joindre un contrat notarié à cet effet ;

9- l’attestation de résidence de chaque conjoint ;

10- le Certificat de coutume et de célibat des conjoints ;

11- la quittance de paiement d’une somme de 20.000 F CFA à la trésorerie communale ;

NB : Le dossier complet devra être déposé quinze(15) jours francs avant la date prévue pour la célébration du mariage.
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